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1. But du concours
Le National Mountain Day est ouvert aux radioamateurs en Suisse.
Les participants établissent des QSOs avec des stations en Suisse et à l’étranger.

2. Exploitation
Les modes d’exploitation autorisés sont CW et SSB.
Les QSO CW doivent être effectués dans le segment de bande 3510 – 3560 kHz.
Les QSO SSB doivent être effectués dans le segment de bande 3600 - 3650 kHz.
L’indicatif doit être complété du suffixe /P.
À tout moment, un seul signal peut être dans l’air. L’exploitation à distance (remote) n’est pas auto-
risée.
L’utilisation de clusters DX, de skimmers ou d’autres systèmes d’alerte est autorisée.

3. Emplacement de la station
L’emplacement doit se trouver en Suisse et se situer à au moins 800 m d’altitude.

4. Date et heure
Troisième dimanche de juillet, de 06h00 UTC à 09h59 UTC.

5. Inscription
La participation doit être annoncée au plus tard le mardi précédant le concours à l’adresse
https://nmd.uska.ch/anmeldung

6. Stations NMD
Sont considérées comme stations NMD les stations opérateur individuel et multiopérateur qui rem-
plissent les conditions suivantes:

a) Le raccordement au réseau électrique et l’utilisation d’antennes existantes sont
interdits.

b) L’ensemble de l’installation de la station ne peut pas peser plus de six kilogrammes.
 

Font partie de l’installation de la station :
 Émetteur, récepteur, sources d’alimentation, casque, manipulateur, microphone, tous 

les câbles de connexion
 Moyens électroniques auxiliaires de tout type, sauf s’ils sont utilisés exclusivement 

pour la tenue du log.
 Antenne complète, contrepoids, ligne d’alimentation, haubans, mâts apportés
 Tout le matériel de rechange utilisé (appareils, sources d’alimentation, accessoires)

Ne font pas partie de l’installation de la station :
 Un dispositif servant exclusivement à la protection contre les charges statiques.

La station doit également fonctionner sans restriction sans ce dispositif de protection.
 Les installations fixes existantes telles que mâts de drapeau, bâtiments, structures 

porteuses de téléskis
 Dévidoirs pour matériel d’antenne, carnet de trafic, matériel d’écriture, documents, 

équipement de camping
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7. Échange
Stations NMD
Lors de QSO entre stations NMD, le groupe de contrôle à échanger comprend le rapport (RST ou 
RS) et un texte d’au moins 15 caractères (p.ex. il fait beau temps). Un texte ne peut être utilisé 
qu’une seule fois. Pour composer le texte, seuls les caractères du jeu de caractères suivant peu-
vent être utilisés :
[abcdefghijklmnopqrstuvwxyz 0123456789 . - / ?]
Le texte peut contenir un nombre quelconque d’espaces, ceux-ci ne comptant pas pour la lon-
gueur du texte.
Stations non-NMD
Lors de QSO avec des stations non-NMD, seul le rapport (RST ou RS) est à échanger.

8. Liaisons à double
Les stations NMD peuvent effectuer, dans la 1re moitié du concours (06h00-07h59 UTC) et dans 
la 2e moitié du concours (08h00-09h59 UTC), un QSO dans chaque mode avec d’autres stations 
NMD.

9. Évaluation
QSO avec des stations NMD : 4 points
QSO avec d’autres stations : 1 point

10. Résultat global, classement
Le résultat global est la somme des points de QSO. En cas d’égalité de points, la station dont le 
poids est moindre est classée plus haut.
Un classement regroupant toutes les QSO CW et un classement regroupant toutes les QSO SSB 
sont tenus.

11. Log et données de station
Les QSO multiples et les QSO incomplets doivent être conservés dans le log.
Les données de station comprennent des informations sur l’opérateur et l’emplacement, ainsi 
qu’une liste de tous les composants de la station conformément au chiffre 6 et leur poids.
Le log et les données de station doivent être soumis dans les 8 jours à nmd@uska.ch
Pour leur soumission, sont à utiliser les outils disponibles à l’adresse
https://nmd.uska.ch/einreichen

12. Règles du concours
Les participants s’engagent à respecter les règles du concours et à faire preuve de l’esprit HAM.

Le Responsable du radiosport et la Commission NMD peuvent, en cas de comportement non 
sportif ou contraire aux règles, prononcer des déductions de points ou des disqualifications. Les 
décisions sont définitives.

Pour l’interprétation du présent règlement, la version en langue allemande fait foi.


